To: bureau@wsis-cs.org
From: Mustapha Masmoudi (ATUCOM)


Conformément à la décision du bureau de la société civile, lors de sa dernière réunion de Hammamet (le 26/06/2004), relative à la réorganisation des instances de la société civile internationale (S.C) et en vue d'une meilleure contribution de cette société à la préparation de la 2ème étape du SMSI, j'ai le plaisir de vous informer que les représentants d'un groupe d'ONG Tunisiennes (accréditées)
 ont organisé un séminaire
 le 31 Août pour approfondir la réflexion à ce propos; Je vous transmets à toute fin utile la synthèse de leurs propositions.

1) Préambule: 

Les participants ayant en vue le rôle historique imparti aux différentes composantes de la société civile
 dans les futurs débats internationaux se sont félicités des résultats acquis par les ONG au cours de la première phase du Sommet et recommandent plus de vigilance pour la 2ème étape afin que les traditions soient mieux ancrées et les procédures soient affermies; ils ont  considéré que pour chaque Sommet ou grande réunion internationale, tant au niveau des principes que des pratiques, les travaux des assemblées plénières de la Société Civile et des différents groupes associatifs doivent respecter scrupuleusemen
t les objectifs fixés et traiter essentiellement les thèmes inscrits à l'ordre du jour.

I- Procédures pour le SMSI: 

· Les assemblées plénières de la société civile doivent améliorer l'ensemble des 

procédures de fonctionnement des différentes structures de la société civile à la lumière des précédentes réunions et s'organiser conformément à l'esprit du règlement intérieur du Sommet
.

· Les Assemblées plénières doivent être présidées à tour de rôle par les 

représentants des groupes régionaux, membre du B.S.C. les Présidents des Assemblées plénières seront les porte-parole de la Société civile durant leur mandat.

· Les Secrétariats de la plénière ainsi que celle du Bureau de la Société Civile

doivent être assurés par la Division de la Société Civile composante du secrétariat exécutif du Sommet.

· Chaque groupe associatif composera, pour l'élaboration de toute contribution 

Ecrite, un comité de rédaction.

· Les réunions de ces groupes sont publiques, accessibles à tous les membres 

accrédités dans la catégorie de la  société civile. Elles doivent être annoncées d'avance et précédées d'une large information.

· Les projets élaborés par les groupes associatifs doivent être soumis à 

l'approbation de la plénière par consensus.

II- Composition du bureau: 

· le Bureau de la Société Civile qui a accompagné la 1ère phase du Sommet devrait 

être reconduit, le maintien de son rôle et de ses prérogatives est vivement recommandé.

· Néanmoins, la structure et la composition du bureau doivent être aménagées en 

vue de:

1) confirmer la présence des groupes associatifs ayant participé efficacement aux                                                                                                                                                                                                                                                              différentes activités.

2) Assurer la participation des régions sous représentées. L'élargissement doit 

permettre la présence d'un représentant de la région arabe (dans le cadre du groupe Africain). Ainsi que la représentation de deux importants groupes: celui de la famille et celui de l'enfance.

III- Financement: 

Les séminaristes Tunisiens ont soutenu la proposition en faveur de la création d'un fonds spécial pour la Société Civile et ont salué l'initiative de la Tunisie qui a décidé de contribuer par une somme de 330,000 dollars pour aider au financement de la participation de la Société Civile internationale au processus du Sommet
. Les ONG du Sud et celles qui mènent leurs activités en faveur des handicapées, de la femme et de la jeunesse auront la priorité de bénéficier de ces fonds.

Il convient en conséquence de lancer un appel à l'adresse de tous les partenaires en vue de les sensibiliser à la nécessité de participer à cet effort international.

	N°
	Association


	1
	Association Tunisie 21

	2
	Association Tunisienne des mères (ATM)

	3
	Union Tunisienne de Solidarité Sociale

	4
	Association Tunisienne pour la Lutte Contre les Maladies Vénériennes et le Sida

	5
	Association Tunisienne pour l’auto Developpement et la solidarité (ATLAS)

	6
	Organisation tunisienne pour l’education et la famille

	7
	SCOUts Tunisiens

	8
	Association Tunisienne de la communication (ATUCOM)

	9
	Association Tunisienne de l’internet et des Multimedias (ATIM)

	10
	Association Tunisienne d’aide à la Recherche Scientifique sur le net (ATARS’NET )

	11
	Association Tunisienne Sup Télécom

	12
	Club jeunes Sciences

	13
	Conseil de l’Ordre des Ingenieurs Tunisiens

	14
	Organisation de l’Enfance Tunisienne

	15
	Association d’Aide à l’Insertion des Jeunes

	16
	Action Feminine pour le Développement Durable

	17
	Organisation de la Defence du Consommateur

	18
	Jeunes Medecins sans Frontieres

	19
	Union Nationale des Aveugles de Tunisie


�Who where the NGOs that met. This is important, and should be detailed.


�What was the agenda for the meeting.


�Please explain « different components » of CS. What do you mean ?


�The nature of CS is that it is less structured and less formal than governments and business.This is an important characteristic of CS that needs to be recognized. Order and procedure, yes are important – but it can not be heavy handed and infleible. 


�The summit has adopted procedures and rules that do not reflet the nature of CS. The Summit rules are , in fact quite restrictive and would not be appropiate for CS’s own meetings. Prcedural rules should be respected – but they can’t be UN rules, instead other more inclusive, democratic, open and collaborative rules should be use. Procedures – we could follow the famous « robert’s rules of order » that are used by many ngos when they conduct their board meetings.


�Having the CS plenary be able to vet what working groups do ? sorry, i can’t agree with this. Certain working groups have to have the ability to raise issues, lobby governments in a fashion that is consistent with the membership of the working groups. iF this means that – say the human rights caucus wants to issue a statement critical of Tunisia, Switerland, the US or another state – then if it achives this by it’s agreeded to democratic principle, then – it must be able to do so. To use consensus to prevent disenting views for me is NOT consistent with CS.


�The regional groups where based on existing UN groups and bodies. Revising the structure of the bureau is a – thorny – issue that needs to be discussed. Representation and commitment by focal points to share and promote discussion is key. Many focal points are not doing this, and i can’t see why the addition of a new Arab group would help. It’s membership and mechanisms for open discussion and debate would need to be formualted. Otherwise, it could be a convenient space for certain parties to say they represent a region – when in fac tthey do not.  


�The details as to how the funds will be spend and by whom is still not clear. Neutral organizations – such as NGLS – could do much with the funds in question. However if it is to be controlled by the Tunisian Authorities – then it , in fact is not money for CS, but a manouver to get good press. I would be delighted if , with your help, the Tunisian governement could be convinced to hand over the funds to NGLS for it to administer the funds for CS @ WSIS without restrictions or vetting.


�The WSIS plan of action and declaration of principles mentioned small island states as a priority area as well. A proportion of any funds available to CS should  - if possible – be made available to them, as well a the well recognized LDCs.


�Mustapha – as you well know, and must recognize – there is a perception that NGOS from Tunisia are not as indepdentant as they may seem. It is well documented both in Tunisia, and elsewhere (central asia, etc) that governments are keen not  to have  dissenting views. NGO accreditation can be difficult, or impossible to obtain – for reasons that are unacceptable. The NGO law in Tunisia is well known as been restrictive and partial to government control. So, the while you might present a long list of groups that have attended a certain meeting – the abscence of certain groups that have a – different – view is to be noted. Neither the Tunisian Human Rights league nor  The  Arab Institute for Human Rights where present. As well, no third party – indepdentant observers where present. 


WSIS CS meetings in Berlin (In March and June) had Tunisian observers who were allowed to participate. Non-tunisian observers should also be participating in the events in Tunsiia – otherwise the perception  will be that the meetings are closed to dissenting views.   





